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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 décembre 
201 7, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 

numéro 2147 /365/REC-l 7, par laquelle monsieur Agil Fréjus 
FADONOUGBO, demeurant à Cotonou, BP 35 Adjohoun, forme 
un recours contre l'Etat béninois pour la non application de 
l'alinéa 2 de l'article 40 de la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï messieurs Fassassi MOUSTAPHA et Joseph 

DJOGBENOU en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant fait grief à l'Etat de ne pas 
vulgariser les droits de la personne humaine à travers ses 
différents programmes éducatifs; que ce manquement constitue 
une méconnaissance de l'article 40 alinéa 2 de la Constitution; 

VU l'article 40 alinéa 2 de la Constitution; 




